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	republique et canton de geneve
Département de l'instruction publique

Office pour l'orientation,
la formation professionnelle et continue
	


Prix de la meilleure entreprise formatrice 2009
Dans le cadre de l'Association Cité des métiers et de la formation, un prix est attribué à une entreprise formatrice d'apprenti-e-s dans chacun des 7 pôles de formation, ainsi qu'à une entreprisse formant en grand nombre d'apprenti-e-s dans plusieurs pôles. 

A cette occasion , le service pour la promotion de l'égalité entre homme et femme attribue un prix à une entreprise qui forme régulièrement des pionniers-pionnières
.
Le jury  présidé par l'Association Cité des métiers et de la formation est composé de représentants de l'Union des associations patronales genevoises (UAPG), de la Communauté genevoise d'action syndicale (CGAS) et de l'Etat (Office pour l'orientation, la formation professionnelle et continue et service pour la promotion de l'égalité entre homme et femme. 

La cérémonie de remise des prix se déroulera avec la participation du Conseiller d'Etat Charles Beer, le mardi 24 novembre 2009 à 17h30, dans le cadre de la Cité des métiers et de la formation à Palexpo.

Critères servant de base à l'attribution du prix de la meilleure entreprise formatrice

	Continuité
	L'entreprise forme régulièrement des apprenti-e-s

	Réussite
	L'entreprise met tout en œuvre en vue de la réussite de la formation de ses apprentis.

	Qualité
	L'entreprise respecte les critères de la qualité définis dans la loi sur la formation professionnelle.

	Engagement
	L'entreprise est impliquée dans le développement et la promotion de la formation professionnelle dans le canton et incite ses collaborateurs et collaboratrices à  s'y engager.

	Égalité des chances
	L'entreprise favorise l'égalité des chances au sens de la loi fédérale sur la formation professionnelle.

	Encadrement
	L'entreprise s'adapte à la situation spécifique de chacun-e de leurs apprenti-e-s et les soutient pendant toute leur formation.


   Palmarès des années précédentes 
	Pôle
	2006
	2007
	2008

	Arts Appliqués
	-
	-
	Le petit-fils de L.U. Chopard & Cie SA

	Commerce
	Lombard Odier Darier Hentchs et Cie
	Hofstetter Sports SA
	Société Coopérative Migros - Genève

	Construction
	EP Electricité SA
	Belloni SA HKD  +Géomatique SA
	Associés succ. d'Ateliers Casaï SA

	Nature et Environnement
	Service des parcs de la commune du Grand-Saconnex
	Pépinières Boccard SA
	BEP SA

	Santé Social
	-
	-
	EPI-Etablissement publics pour l'intégration

	Services et Hôtellerie / restauration
	Auberge du Lion d'Or Sarl
	Grand Hôtel Kempinski - Le Palace Genève SA
	Coiffure "Tif for Two"

	Technique
	Hotpoint SA
	LEM SA
	Jean Gallay SA


� Personnes ayant choisi de se former dans un domaine où l’autre sexe est majoritaire à plus de 80%.
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